
]Règlement~ à suivre dans les'p6lérinages organisés

Preierexecic :~10La messe si c'est possible; ou distribution
de la sainte Communion, si c'est nécessaire de la distribuer tout dd
suite.

2'> Action de grâces.
30 Vénération dc la relique de sainte Anne.
Temps libre pendant environ une hieure.
De~.ixicèmie cxecice :-1 Instrucetion.
2'> Bénédiction solennelle du saint Sacrement.
30 Prières à. sainte Anne.
N. B.-Si deux pélérinagep. organisés ont lieu le m~enie jour,

d'aprés convention entre les cuirés des pélerins et celui (le Sainte-
Anne, la seconde paroitsse fait son premier exercice (messe, conm-
miunion et vénération (le la relique) pendant Je temps libre du
rremier p&érinage.

Le secoî.d exercice est commun aux deux pélériiages4.

AVIS

AUX PÛLERINS DE STE-.ANSE; DL' LA POINTE-AL'-PE.Ùt.

Les î>ýlerins qui déeirent venir au sanctuaire de Si(e-Anine de la
?oiie-u-Prc7eronit hieureux (t'apprentd e que (lsriisuivant

la nouvelle table oflio'el.:C (e Fl'uraire du eini de fer Inrterco-
lonial, tons le,; trains portant leî e' arrêteront à la station
de la Pointe-au-Père, su-it pour y laisser les pas:ýa(gers ou les, rece-
voir, pourvu que ces panssager.- avertissenit le conducteur du train
quand on~ voudra enî deý:'endre, ou qu'on fa.sse signal à la station
quand on voudira y monter.

Les trains vena7nt de l'Ouict Qont di-. à la staiticani de la Pointe-
au-Pére aux lieures s-uivitnte.s \ ceonuiio-iation 10A.47 A. M.

Expre.-s de Qué1bec 3.10 Ilrs. P.M.
Le:: trains venàa.a (le l']3;t :
Fxpreszs de Halifatx 11.30 lirs. A. M. 'Accomimodation]12.33

lirs. P. H.
La route condui-ant de la station au sanctuaire de Ste-Anne,

est nmaintenant un eliemin de prenmière classe, et n:a que deux millee
de longueur. de

Voici l'horaire dsoffices au sanctuaire de Ste-Anne de la Pointe -
au-Père.

1. Dimanches et fêtes d'obligation :-Grand messe; en été 9 lira.
en hiver 9jhrs.


